
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 9 JUIN 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ETAIENT PRESENTS : Mr BETACCO Gino, Mr GENTILUCCI Alain, Mme RUGGIERI Isabelle, Mme 

SACCHETTI Isabelle, Mme BORDI Antonella, Mr BRUSCO Stéphan, Mme MEACCI Karine, Mr CASADEI 

Louis, Mr SANNA Stéphane, Mr TERRANA Jérôme, Mme DA CUNHA Christine. 

ETAIENT REPRESENTES : Mme FIORRUCCI Emilie par Mr BRUSCO Stéphan  

ETAIENT ABSENTS : Mme FRIIO Christelle, Mr Thomas HEMERY, Mme FRIGOLI Sabrina, Mr Gérald 

BALDELLI, Mr DE BRITO Alexis, Mr Pierre-Alexandre VIRGILIO,  

Avant d’ouvrir la séance, les élus étaient appelés à se prononcer sur le compte rendu de la séance du 

conseil municipal du 13 avril 2023, Aucune remarque n’étant formulée, il est adopté à l’unanimité. 

 

1. POINT N°1 : Election des délégués des conseils municipaux en vue des élections 

sénatoriales du 24 septembre 2023 
Mr Stéphan BRSCO, maire a ouvert la séance.  

Mme Isabelle RUGGIERI a été désigné) en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. 

L. 2121-15 du CGCT). 

Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 11 conseillers 

présents et rappelé que le conseil municipal délibère valablement sans condi tion de quorum 

conformément à l’article L. 2121-17 du CGCT. 

Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral,  le bureau 

électoral est présidé par le maire et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés 

et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir 

MM BETACCO Gino, Mr GENTILUCCI Alain, Mr CASADEI Louis, Mr TERRANA Jérôme 

Il a rappelé qu’en application des articles L. 289 et R. 133 du code électoral, les délégués (ou 

délégués supplémentaires) et leurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat, à la 

représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage 

ni vote préférentiel 

1.1. Résultats de l’élection  

a. Nombre de conseillers présents et représentés 12 

b. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote (abstention) 0 

c. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne) (a-b) 12 

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0 

e. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau 
0 

f. Nombre de suffrages exprimés [c – (d + e)] 
12 

 

INDIQUER LE NOM DE LA LISTE 
OU DU CANDIDAT TÊTE DE 

LISTE 

(dans l’ordre décroissant des suffrages 

obtenus) 

Suffrages 

obtenus 

Nombre de délégués  

(ou délégués 

supplémentaires) 

obtenus 

Nombre de 
suppléants 

Obtenus 

Ensemble pour THIL 12 5 3 

 



 

 

Fait à THIL, le 9 juin 2023  

 

Le Maire,  
Stéphan BRUSCO  

 

La Secrétaire de Séance,   
Isabelle RUGGIERI  

 

 


